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S O M M A I R E

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté du 23 octobre 2015 rejetant la demande de modification de l’autorisation de fonctionnement 
d’un laboratoire de biologie médicale multisite 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU 
LOGEMENT DE BASSE-NORMANDIE

Arrêté préfectoral du 29 octobre 2015 et ses deux annexes portant autorisation d'occupation 
temporaire par la société RTE de terrains situés sur le territoire de la commune de Bellengreville. 

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté préfectoral du 2 novembre 2015 modifiant la composition des membres de la Commission 
départementale des objets mobiliers du Calvados. 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté du 02 novembre 2015 portant modification des membres du comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de la direction départementale de la protection des populations du 
Calvados

PRÉFECTURE
CABINET

Promotion 2015 de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif, 
promotion du 14 juillet 2015 de la médaille d'honneur du travail, promotion du 14 juillet 2015 de la 
médaille d'honneur agricole, promotion 2015 de la médaille de la mutualité, de la coopération et du 
crédit agricoles 

DIRECTION DES LIBERTÉS PUBLIQUES ET DE LA RÉGLEMENTATION

Arrêté préfectoral du 22 octobre 2015 attribuant le titre de maître-restaurateur à M. Ludovic 
MASSON, gérant  de l'Hôtel-Restaurant "Grand hôtel du Luxembourg - les quatres saisons" à 
Bayeux

Arrêté modificatif du 02 novembre 2015 portant modification de la fixation des bureaux et lieux de 
vote pour la période du 1er décembre 2015 au 28 février 2017 - commune de USSY -

Arrêté modificatif du 02 novembre 2015 portant modification de la fixation des bureaux et lieux de 
vote pour la période du 1er décembre 2015 au 28 février 2017 - commune de ST MARTIN DU 
MESNIL-OURY -

SOUS-PRÉFECTURE DE LISIEUX

Arrêté préfectoral du 21 octobre 2015 portant modification des statuts du syndicat mixte du SCOT 
Nord Pays d'Auge + l'annexe -



























Les arrêtés de Monsieur le Préfet du Calvados en date des 30 juillet, 21 et 28 septembre 2015 portent 

attribution de la Médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif au titre de 

l'année 2015.

Ces arrêtés peuvent être consultés à la préfecture et dans les sous-préfectures du Calvados.

L' arrêté de Monsieur le Préfet du Calvados en date du 11 septembre 2015 portent attribution de la 

Médaille d'honneur du travail au titre de la promotion du 14 juillet 2015.

Cet arrêté peut être consulté à la préfecture et dans les sous-préfectures du Calvados.

Les arrêtés de Monsieur le Préfet du Calvados en date des 17 septembre et 14 octobre 2015 portent 

attribution de la Médaille d'honneur agricole au titre de la promotion du 14 juillet 2015.

Ces arrêtés peuvent être consultés à la préfecture et dans les sous-préfectures du Calvados.

L' arrêté de Monsieur le Préfet du Calvados en date du 5 octobre  2015 porte attribution de la Médaille 

de la mutualité, de la coopération et du crédit agricoles au titre de l'année 2015.

Cet arrêté peut être consulté à la préfecture et dans les sous-préfectures du Calvados.
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SYNDICAT MIXTE 
POUR LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

DU NORD PAYS D'AUGE 
 

STATUTS MODIFIES 
 
 
ARTICLE 1er 

En application des articles L.5711-1 à L.5711-4  et L.5211-1 à L.5211-61 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
des articles L.122-4 et L.122-5 du Code de l'Urbanisme, il est créé un syndicat mixte dénommé “ Syndicat Mixte pour le 
Schéma de Cohérence Territoriale du NORD PAYS D'AUGE”. 

En application de l'arrêté préfectoral du 1er juillet 2002, de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2002 modifié par l’arrêté 
préfectoral du 18 septembre 2014, il regroupe les établissements publics de coopération intercommunale suivants :  
  - la communauté de communes de l’Estuaire de la Dives (CCED) 
  - la communauté de communes du Pays d’Auge Dozuléen (COPADOZ)   
  - la communauté de communes de Cambremer        
  - la communauté de communes Cœur Côte Fleurie (4CF)       
  - la communauté de communes de Blangy-Pont-l’Evêque Intercom 
  - la communauté de communes du Pays de Honfleur (CCPH). 
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ARTICLE 2 
Le Syndicat a pour vocation : 
- de préparer tout diagnostic du territoire syndical établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 
besoins répertoriés en matière de développement économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre 
social de l’habitat, de transports, d’équipements et de services. 
- d'élaborer le projet d’aménagement et de développement durables du territoire syndical et notamment les orientations 
générales de l’organisation de l’espace en déterminant  les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les 
espaces naturels, agricoles ou forestiers. 
- d’initier et de proposer les grands projets d’équipements et de services nécessaires à l’organisation et au développement du 
territoire syndical. 
Dans ce cadre, il a compétence pour : 
- toute élaboration, modification, révision totale ou partielle du Schéma de Cohérence Territoriale ainsi que pour l'élaboration 
et la révision des schémas de secteur. 
-  assurer la gestion du Schéma de Cohérence en : 

 .émettant dans le cadre des procédures de consultation prévues par le Code de l'Urbanisme, un avis sur les 
projets de Plans Locaux d'Urbanisme des communes du périmètre, l'élaboration de ces projets restant de la 
compétence des collectivités locales, 
 .produisant des bilans périodiques sur l’application du Schéma ainsi que sur l'évolution du contexte qui a 
présidé à son élaboration, 

- la mise en œuvre d'études prospectives en aménagement et en urbanisme dans le périmètre du Schéma de Cohérence. 
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Le Syndicat a également pour vocation : 
- Gestion d’un service mutualisé pour assurer l’instruction et le suivi des demandes d’autorisation et des actes 
relatifs à l’occupation des sols. Il exerce cette compétence en lieu et place des communes qui l’a lui ont expressément 
déléguée par le biais d’une convention de partenariat. Cette mission peut comprendre également le conseil auprès des élus 
dans le cadre de la préparation de projets, l’assistance des maires dans le suivi des autorisations (Déclarations d’Ouvertures 
de Chantiers (DOC), Déclarations attestant l'achèvement et la conformité des travaux (DAACT), réalisation des contrôles de 
la conformité des travaux, …) 
- Assistance et conseil aux collectivités de son territoire en matière d’aménagement, d’environnement, de 
planification, de développement durable pour l’élaboration, la révision ou la modification de leurs documents d'urbanisme 
(PLU, cartes communales...) et pour leurs projets d'aménagement (projets et aménagements urbains...). Cette mission peut 
comprendre notamment les liens avec le prestataire et les services associés, les informations auprès du conseil municipal ou 
communautaire sur la procédure et la réglementation, la production de cahiers des charges et des modèles de délibérations, 
le suivi de la consultation, la veille du respect de la procédure, l’analyse des documents produits, le recadrage éventuel du 
prestataire, l’interface avec les services associés, la participation/l’animation de réunions…) 
 
 
ARTICLE 3 
La durée du Syndicat n'est pas limitée. 
 
ARTICLE 4 
Le Syndicat a son siège au 12, rue Robert Fossorier à DEAUVILLE (14800). 
 
ARTICLE 5 
Le Comité chargé d'administrer et de conduire les travaux du Syndicat est composé de délégués représentant les conseils 
communautaires. 
Pour permettre la désignation des délégués, le territoire du Syndicat Mixte est divisé en secteurs. 
Chaque secteur est représenté par un nombre de délégués calculé selon le tableau figurant en Annexe 3. 
A l'intérieur de chaque secteur, les délégués sont désignés par le conseil communautaire au sein de ses membres. 
Tout secteur qui, à l'occasion des résultats d'un recensement, changerait de tranche de population, verrait son nombre de 
délégués modifié en conséquence, dès parution au Journal Officiel des résultats du recensement. 
Il sera procédé selon les mêmes modalités à la désignation d'un suppléant par délégué. 
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ARTICLE 6 
Afin de constituer le Bureau, le Comité Syndical élit parmi ses membres un Président, puis un Vice-Président pour chacun 
des secteurs de l'aire du Syndicat Mixte, sur proposition des délégués de chaque secteur.  
 
ARTICLE 7  
Les ressources du Syndicat sont constituées essentiellement par des subventions et les contributions des collectivités 
membres calculées conformément à l’Annexe 2. 
Par ailleurs et outre les contributions financières de ses membres, les ressources du Syndicat Mixte peuvent provenir : 

 de subventions de l'État, de la Région, du Département, des autres collectivités, de l’Union Européenne ; 
 des sommes que le Syndicat reçoit des collectivités ou EPCI en échange d’un service rendu dans le cadre d’une 

convention suivant les dispositions de l’article L.5721-9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 des produits de dons et legs ; 
 du produit des emprunts ; 
 de toute autre ressource autorisée par la règlementation. 

 
Il est expressément convenu que les fonctions des élus au sein du Syndicat Mixte ne font pas l’objet d’une indemnisation. 
 
ARTICLE 8 
La gestion comptable du Syndicat Mixte est assurée par un comptable du Trésor désigné par le Préfet, après avis du 
Trésorier Payeur Général. 
 
ARTICLE 9 
Un règlement intérieur, approuvé par le Comité Syndical, détermine les détails d'exécution des présents statuts. 
 

ARTICLE 10 
Toute modification des conditions de composition et de fonctionnement du Syndicat Mixte ainsi que toute évolution du 
périmètre (adhésion, retrait) s’effectueront conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, en 
particulier des articles L.5711-1, L.5211-5 et L.5211-16 à L.5211-20, L.5211-41 à L.5211-41-3, L.5214-26 et des articles 
L.122-3 et L.122-5 du Code de l’Urbanisme. 
 
L’intégration de tout nouveau membre nécessitera une modification statutaire. 
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ANNEXE 1 – ORGANISATION DES SECTEURS  
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ANNEXE 2 - POPULATION DE REFERENCE POUR LA REPARTITION DES CHARGES DE 
FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT MIXTE 
 
La population prise en compte pour le fonctionnement du Syndicat est la moyenne entre la population des habitants 
permanents (population légale de l'INSEE) et la population incluant les capacités d'accueil touristique (résidents secondaires) 
de chaque commune (population DGF 2014 – source : Préfecture). 
Cette solution permet de prendre en compte la fonction touristique spécifique au Nord Pays d'Auge, qui est un des facteurs 
de l'urbanisme de celui-ci. 
 

  
Population de référence 

1/2 pop. légale + 1/2 pop. DGF 
équivalent habitants 

 
Secteur 1 21 684

Secteur 2 
 

6 178

Secteur 3 
 

6 203

Secteur 4 
 

33 906

Secteur  5 
 

10 634

Secteur 6 
 

6 477

Secteur 7 
 

18 738

Total 
 

103 820
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ANNEXE 3 – REPRÉSENTATION AU SEIN DU COMITÉ SYNDICAL 
 
Pour assurer une représentation solidaire des différents secteurs au Comité Syndical, celle-ci est assise : 
- sur un nombre de délégués forfaitaire par secteur (3), ce qui permet une représentation majorée des secteurs peu peuplés 
mais couvrant de larges territoires, 
- sur un nombre de délégués supplémentaires sur la base d'un délégué par tranche de 4 000 habitants, ce qui permet de 
prendre en compte les poids de la population au sein du périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale. 

 
 
 

 Population de 
référence 

Représentation 
forfaitaire 

nombre de délégués 

Représentation pondérée 
par la population : 

nombre de délégués par 
tranche entamée de 4000 

habitants

Total 
nombre de  
délégués 

 

Secteur 1 21 684 3 6 9 
 

Secteur 2 6 178 3 2 5 
 

Secteur 3 6 203 3 2 5 
 

Secteur 4 
 

33 906 3 9 12

Secteur  5 
 

10 634 3 3 6

Secteur 6 6 477 3 2 5 
 

Secteur 7 
 

18 738 3 5 8

Total 
 

103 820 21 29 50

 
 


